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PRÉFECTURE DE LA RÉGION 
D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFECTURE DE PARIS 

I 16 NOV, 2011 
Bureau du contrôle de légalité 

et du contentieux  

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

Décision N° 2 11 	(..)(ïç'n 

du --1 5 fl OvQrn-■ ') 9sL- 

RELATIVE A UNE EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La Directrice Générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU le code des Transports et notamment ses articles L. 1241-1 à L. 1241-20 ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

vu la décision de la directrice générale du Syndicat n° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites ; 

CONSIDERANT 

que La Fédération nationale des associations d'accueil et de réinsertion sociale - FNARS, 
située 76, rue du Faubourg Saint-Denis, 75010 Paris, - siret 308 401 090 00011- n'est pas 
reconnue d'utilité publique, bien qu'adhérente à l'Union nationale interfédérale des oeuvres 
et organismes privés sanitaires et sociaux (UNIOPSS), organisme reconnu d'utilité publique 
par décret du 3 août 1972, 

que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L 2531-2 du Code général des collectivités territoriales ne sont pas ainsi 
remplies, 

DECIDE 

ARTICLE l er  : La décision d'exonération du paiement du versement de transport établie le 6 mars 
1992 au nom de la «Fédération nationale des associations d'accueil et de réadaptation sociale» est 
abrogée à compter du 1' janvier 2012. 
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ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification devant le Tribunal des affaires de sécurité sociale de Paris - 11 rue de Cambrai -
Immeuble Le Brabant - 75945 Paris cedex 19. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
Et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION 

PRÉFECTURE DE PARIS 

Bureau du contrôle de légalité 
et du contentieux 

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

Décision N° 0  

du 	01/4.) 	 11 

RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La Directrice Générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU le code des Transports et notamment ses articles L. 1241-1 à L. 1241-20 ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

vu la décision de la directrice générale du Syndicat n° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites ; 

CONSIDERANT 

- que l'association pour adultes et jeunes handicapés de Rosny sous Bois (APAJHR), située 20 
rue Claude Pernès, Hôtel de ville, 93110 Rosny sous Bois n'est pas reconnue d'utilité 
publique bien qu'adhérente à la Fédération des associations pour adultes et jeunes 
handicapés, organisme reconnu d'utilité publique par décret du 13 mai 1974, 

- que le caractère social de l'activité n'est pas démontré, d'une part parce que le financement 
est apporté principalement par des fonds publics et d'autre part parce que l'activité est 
exercée essentiellement par du personnel salarié, 

- que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L 2531-2 du Code général des collectivités territoriales ne sont pas ainsi 
remplies, 

DECIDE 

ARTICLE l er  : La décision d'exonération du paiement du versement de transport établie 
le 23 novembre 1990 pour l'APAH et les établissements dont elle assure la gestion, le centre d'aide 
par le travail et la section d'adaptation spécialisée, est abrogée à compter du 1 er  janvier 2012. 
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ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification devant le Tribunal des affaires de sécurité sociale de Bobigny - immeuble 
européen - hall A - 1 promenade Jean Rostand - 93005 Bobigny cedex. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
Et par délégation 

----------' 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION DILE- DE-FRANCE PRÉFECTURE DE PARIS 

sureau du contrôle de légalité et du contentieux 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

Décision N° 0  \ 	cDa'32-. 

du s-‘ S -410\)Q ,s1T\ 2  e-- 2,  CD \ 

RELATIVE A L'EXONERATION DU VERSEMENT DE TRANSPORT 

La Directrice Générale du Syndicat des Transports d'Ile-de-France 

VU le code des Transports et notamment ses articles L. 1241-1 à L. 1241-20 ; 

VU le décret N° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret N° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d'Ile-de-
France et modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France ; 

VU la délibération du conseil du Syndicat N° 2006-0217 du 15 mars 2006 portant délégation 
d'attributions du conseil au directeur général et notamment l'article 1.10.6 ; 

vu la décision de la directrice générale du Syndicat n° 2009-1152 du 17 décembre 2009 portant 
délégation de signature à la secrétaire générale ; 

VU l'article L 2531-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les pièces produites ; 

CONSIDERANT 

- que l'association pour adultes et jeunes handicapés de Rosny sous Bois (APAJHR), située 20 
rue Claude Pernès, Hôtel de ville, 93110 Rosny sous Bois n'est pas reconnue d'utilité 
publique bien qu'adhérente à la Fédération des associations pour adultes et jeunes 
handicapés, organisme reconnu d'utilité publique par décret du 13 mai 1974, 

- que le caractère social de l'activité n'est pas démontré, d'une part parce que le financement 
est apporté principalement par des fonds publics et d'autre part parce que l'activité est 
exercée essentiellement par du personnel salarié, 

- que les trois conditions cumulatives d'exonération du paiement du versement de transport 
prévues à l'article L 2531-2 du Code général des collectivités territoriales ne sont pas ainsi 
remplies, 

DECIDE 

ARTICLE 1' : L'établissement créé et géré par l'association pour adultes et jeunes handicapés de 
Rosny sous Bois (APAJHR) et non compris dans la décision du 23 novembre 1990, n'est pas 
exonéré du versement de transport : 

98



Foyer d'accueil médicalisé «Les Bons plants», 19 rue des bons plants, 93100 Montreuil, 
siret 379 914 070 00055. 

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification devant le Tribunal des affaires de sécurité sociale de Bobigny - immeuble 
européen - hall A - 1 promenade Jean Rostand - 93005 Bobigny cedex. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France. 

Pour la Directrice Générale 
Et par délégation 

Véronique HAMAYON-TARDE 
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